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Projet de parc éolien Massif du Sud

6211-24-023

Nous, soussignés, croyons que la survie de notre municipalité passe par un plan de

dveloppernent économique et que le parc éolien du Massif du Sud est une

alternative intéressante considérant les points suivants:

- bes retombées économiques majeures pour les commerces de St-Luc et

des environs entrepreneurs, épiceries, h6tels, restaurants, etL;

- bes redevances offertes de plus ou moinS 25% du budget municlpd;

- bes revenus de plus de 100 000$ en permis de construction et autres:

- bes emplois permanents après la mise en fonction du parc éolien:

- t)es investissements dans les projets de développement touristique de la

municipalité.

En prenant pour acquis que ce projci se fera dan le êpT et le souci ae

sauvegarder notre environnement, nous appuyons notre conseil municipal dans ce

projet dimpIantotion déoliennes sur le territoire de ta municipalité de St-Luc de

Bellechasse et du Porc du Massif du Sud.
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